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SERVICE DES SÉCURITÉS
SERVICE INTERMINISTÉRIEL
DE DÉFENSE ET DE PROTECTION CIVILES

Arrêté n°                                                                du 09 avril 2024

portant habilitation de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers de l’Aveyron (UDSP 12) pour la
formation des jeunes sapeurs-pompiers

LE PRÉFET DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure ;

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU la loi n°96-370 du 3 mai 1996 modifiée relative au développement du volontariat dans les corps de
sapeurs-pompiers ;

VU le décret 2012-509 du 18 avril 2012 pris en application de l’article 59-1 du décret n° 2004-374 du 29
avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État
dans les régions et départements ;

VU le décret du 5 octobre 2022 nommant M. Charles GIUSTI, préfet de l'Aveyron ;

VU le décret n°2021-1569 du 3 décembre 2021 relatif à la formation et au brevet de jeune sapeur-pom-
pier et de jeune marin-pompier ;

VU l’arrêté du 3 décembre 2021 relatif à la formation et au brevet national de jeune sapeur-pompier et
de jeune marin-pompier ;

VU l’arrêté du 18 juillet 2014 relatif à la formation des animateurs de jeunes sapeurs-pompiers ;

VU l’arrêté préfectoral du 18 septembre 2023 portant délégation de signature à M. Alexandre RIZZON,
directeur des services du cabinet ;

VU l’arrêté n° 12-2023-02-24-00001 du 24 février 2023 portant agrément pour les formations aux pre-
miers secours (renouvellement), de l’UDSP 12 ;

1/3

Direction des Services du Cabinet

Préfecture de l’Aveyron
CS 73 114
12 031 RODEZ CEDEX 9
Tél : 05 65 75 71 71
Mèl : prefecture@aveyron.gouv.fr

Préfecture Aveyron - 12-2024-04-09-00001 - Arrêté d'habilitation de formation JSP pour l'UDSP 12 16



VU la proposition d’habilitation de l’UDSP par le Directeur du Service Départemental de Secours et
d’Incendie présentée le 22 mai 2023 pour assurer la formation des jeunes sapeurs-pompiers et les pré-
parer au brevet national de jeunes sapeurs-pompiers ;

Sur proposition de la cheffe du service des sécurités ;

 - A R R E T E -

Article  1     :  L’habilitation  pour  la  formation  des  jeunes  sapeurs-pompiers  est  accordée  à  l’Union
Départementale des Sapeurs-Pompiers de l’Aveyron (UDSP 12) ;

Article 2     : L’UDSP 12 s’engage à :

– former  les  jeunes  sapeurs-pompiers  en vue de développer  leur  esprit  de solidarité,  de leur
proposer  toutes  activités  concourant  à  leur  plein  épanouissement  et  de  les  initier  aux
techniques propres aux sapeurs-pompiers afin de susciter des vocations ;

– assurer la formation permettant la délivrance du brevet national de jeunes sapeurs-pompiers
qui a pour objet d’acquérir des connaissances portant sur les techniques mises en œuvre par les
sapeurs-pompiers et une aptitude dans les domaines de secours à personnes, de lutte contre les
incendies et de protection des biens et de l’environnement ;

– disposer d’un nombre suffisant de formateurs et de médecins pour la conduite satisfaisante des
formations et des examens qu’elle organise ;

Article 3     : Cette habilitation est délivrée pour une durée de trois ans à compter du lendemain de sa
publication au recueil  des actes administratifs  de la préfecture et sera renouvelée sous réserve du
respect des conditions fixées par le présent arrêté et du déroulement effectif de sessions de formation.

La demande de renouvellement devra être présentée au moins un mois avant le terme échu.

Article 4     : Toute modification de la composition de l’équipe pédagogique de l’UDSP 12 ainsi que tout
changement dans l’organisation des formations et des examens devra être signalé sans délai par lettre
au préfet.

Article 5     : Le directeur des services du cabinet, la cheffe du service des sécurités et la cheffe du service
interministériel de défense et de protection civiles sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de
l’Aveyron.

Pour le préfét, par délégation,
Le directeur des services du cabinet,

Alexandre RIZZON

Fait à Rodez, le 09 avril 2024
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Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision, les recours suivants peuvent 
être introduits :

Un recours gracieux, adressé à
Monsieur le préfet de l’Aveyron
Direction des services du cabinet
Service des sécurités
Service interministériel de défense et de protection civiles
CS 73114
12031 RODEZ CEDEX 9

Un recours hiérarchique, adressé à 
Monsieur le ministre de l’Intérieur
Place Beauvau
75800 PARIS CEDEX 08

Un recours contentieux, adressé au
Tribunal administratif de Toulouse
68 rue Raymond IV
31000 TOULOUSE.
ou par voie dématérialisée à l’adresse suivante www.telerecours.fr 

Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de
notification de la décision contestée (ou bien du 2e mois suivant la date du rejet du recours gracieux
ou hiérarchique).
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